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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Articles 631-7 � 631-7-3

Dispositions g�n�rales

Article L631-7
(Loi n� 2002-276 du 27 f�vrier 2002 art. 24 I Journal Officiel du 28 f�vrier 2002)
(Ordonnance n� 2005-655 du 8 juin 2005 art. 24 Journal Officiel du 9 juin 2005)
(Loi n� 2006-872 du 13 juillet 2006 art. 79 IV Journal Officiel du 16 juillet 2006)

Dans les communes de plus de 200 000 habitants et dans les d�partements des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, le changement d'usage des locaux 
destin�s � l'habitation est soumis � autorisation pr�alable.
Constituent des locaux destin�s � l'habitation toutes cat�gories de logements et leurs 
annexes, y compris les logements-foyers, logements de gardien, chambres de service, 
logements de fonction, logements inclus dans un bail commercial, locaux meubl�s donn�s 
en location dans les conditions de l'article L. 632-1.
Pour l'application du pr�sent chapitre, un local est r�put� � usage d'habitation s'il �tait affect� 
� cet usage au 1er janvier 1970. Cette affectation peut �tre �tablie par tout mode de preuve. 
Les locaux construits ou faisant l'objet de travaux ayant pour cons�quence d'en changer la 
destination post�rieurement au 1er janvier 1970 sont r�put�s avoir l'usage pour lequel la 
construction ou les travaux sont autoris�s.
Toutefois, lorsqu'une autorisation administrative subordonn�e � une compensation a �t� 
accord�e apr�s le 1er janvier 1970 pour changer l'usage d'un local mentionn� � l'alin�a 
pr�c�dent, le local autoris� � changer d'usage et le local ayant servi de compensation sont 
r�put�s avoir l'usage r�sultant de l'autorisation.
Sont nuls de plein droit tous accords ou conventions conclus en violation du pr�sent article.

Article L631-7-1
(Loi n� 98-657 du 29 juillet 1998 art. 126 Journal Officiel du 31 juillet 1998)
(Ordonnance n� 2005-655 du 8 juin 2005 art. 25 Journal Officiel du 9 juin 2005)

L'autorisation pr�alable au changement d'usage est d�livr�e, apr�s avis du maire et, � Paris, 
Marseille et Lyon, apr�s avis du maire d'arrondissement, par le pr�fet du d�partement dans 
lequel est situ� l'immeuble. Elle peut �tre subordonn�e � une compensation sous la forme de 
la transformation concomitante en habitation de locaux ayant un autre usage.
L'autorisation de changement d'usage est accord�e � titre personnel. Elle cesse de produire 
effet lorsqu'il est mis fin, � titre d�finitif, pour quelque raison que ce soit, � l'exercice 
professionnel du b�n�ficiaire. Toutefois, lorsque l'autorisation est subordonn�e � une 
compensation, le titre est attach� au local et non � la personne. Les locaux offerts en 
compensation sont mentionn�s dans l'autorisation qui est publi�e au fichier immobilier ou 
inscrite au livre foncier.
L'usage des locaux d�finis � l'article L. 631-7 n'est en aucun cas affect� par la prescription 
trentenaire pr�vue par l'article 2262 du code civil.
Dans chaque d�partement o� l'article L. 631-7 est applicable, le pr�fet prend un arr�t� fixant 
les conditions dans lesquelles sont d�livr�es les autorisations et d�termin�es les 
compensations par quartier et, le cas �ch�ant, par arrondissement, au regard des objectifs 
de mixit� sociale, en fonction notamment des caract�ristiques des march�s de locaux 
d'habitation et de la n�cessit� de ne pas aggraver la p�nurie de logements.
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Article L631-7-2
(Loi n� 98-657 du 29 juillet 1998 art. 126 Journal Officiel du 31 juillet 1998)
(Ordonnance n� 2005-655 du 8 juin 2005 art. 26 Journal Officiel du 9 juin 2005)

Dans des conditions fix�es par l'arr�t� pr�vu � l'article L. 631-7-1, le pr�fet peut autoriser, 
dans une partie d'un local d'habitation utilis� par le demandeur comme sa r�sidence 
principale, l'exercice d'une profession � la condition que celle-ci ne rev�te � aucun moment 
un caract�re commercial.

Article L631-7-3
(Loi n� 2003-721 du 1 ao�t 2003 art. 7 Journal Officiel du 5 ao�t 2003)
(Ordonnance n� 2005-655 du 8 juin 2005 art. 27 Journal Officiel du 9 juin 2005)

Par d�rogation aux dispositions des articles L. 631-7 et L. 631-7-2, l'exercice d'une activit� 
professionnelle, y compris commerciale, est autoris� dans une partie d'un local � usage 
d'habitation, d�s lors que l'activit� consid�r�e n'est exerc�e que par le ou les occupants 
ayant leur r�sidence principale dans ce local et ne conduit � y recevoir ni client�le ni 
marchandises.
Les dispositions du pr�sent article sont applicables aux repr�sentants l�gaux des personnes 
morales.


